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Compte rendu réunion de conseil d’administration 

de l’Afac-Agroforesteries  
du 09 février 2023 

CR validé le 23 Mars 
2023 

administrateurs présents  -  administrateurs excusés                                   
 

REGION TITULAIRE SUPPLEANT 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Union des forêts et des haies 
Auvergne Rhône Alpes 
Délégataire : Sylvie Monier / Joséphine 
Bouvard 

 

Bourgogne-Franche-
Comté 

FNE Bourgogne-Franche-Comté 
Mandataire : Hervé Bellimaz 
Délégataire : Maxence Belle 

Fédération départementale des chasseurs du 
Doubs  
Délégataire : Morgane Laithier / Régis Renaude 

Bretagne 

Association des Techniciens de 
Bassins Versants Bretons 
Délégataire titulaire : Yann Gouez et 
Guillaume Masse 

Association Eau et Rivières de Bretagne 
Délégataire : / Guy Le Henaff 

Centre-Val de Loire 
Parc naturel régional de la Brenne 
Délégataire : Corentin Lecouillard  

Grand Est Haies Vives d'Alsace  
Délégataire : Amélie Mandel  

Parc naturel régional de Lorraine  
Délégataire : Nathalie D'Acunto 

Hauts-de-France 
Atelier agriculture avesnois 
Thierache  
Délégataire : Françoise Gion  

UniLaSalle  
Délégataire : David Grandgirard 

Ile-de-France Terre et Cité 
Délégataire suppléant : Glenn Keck 

 

Normandie Pépinières Levavasseur 
Mandataire : Etienne Levavasseur 

Fédération des Associations de Boisement de la 
Manche  
Mandataire : Pascal Lecaudey 

Nouvelle-Aquitaine Prom'haies en Nouvelle-Aquitaine  
Délégataire : Françoise Sire 

Bocage Pays Branché 
Délégataire : Etienne Berger 

Occitanie Arbre et paysage d'Autan 
Délégataire : Nathalie Hewison 

Arbres et Paysages du Tarn 
Délégataire : David Campo 

Pays de la Loire 
De la haie à la forêt 
Cyrille Barbé 

Mission Bocage 
Délégataire : Yves Gabory 

Provence-Alpes-Côte 
d’Azur 

AGROOF SCOP 
Mandataire : Fabien Liagre 
  
 

Agroforesteries Provence Alpes Méditerranée 
Mandataire : Pierre Sauvat 
Délégataire : Florian Carlet 

 
COLLEGE TITULAIRE 

Collège 1 :  
Arbre hors forêt 

SCIC Mayenne Bois Energie 
Mandataire : Emmanuel Lelièvre 
Les planteurs volontaires 
Délégataire : Thierry Luisin  
AGROECO EXPERT 
Mandataire : Christophe Sotteau 
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Ordre du Jour 
 

SUJET A VOIR PAR TYPE  
Fonctionnement   - Validation des CR du Conseil d’administration 

du 15 décembre 2023 
Philippe Hirou Validation 

 
 

Projet - Appel de la Haie – Lancement et 
communication 
 
 

- Point d’information sur l’avancement des 
commissions (composition, calendrier) 
 

- Restitution du CA du Fonds pour l’Arbre du 16 
décembre 2023 
 

- Avancement sur le CGA 
 

- Appel à projet ADEME – Biomasse-Carbone 
 

Baptiste Sanson et 
Clara Picot 

Philippe Hirou et 
Catherine Moret  

Sylvie Monier 

Catherine Moret et 
Clara Picot 

Catherine Moret 

Décision 

 
Information 

 
 

Information 
 
 

 Décision 
 
Décision 

 
 

Questions 
diverses 

- Le Fonds vert    

 
 
 
 
 

Collège 2 :  
Agriculture 

Chambre régionale d'agriculture de Bretagne 
Mandataire : Gaëtan Le Seyec 
SOLAGRO  
Délégataire : Frédéric Coulon 
 
CUMA de CEPVIL 
Philippe Gruau 

Collège 3 :  
Environnement – 
développement rural 

Histoires de paysage 
Mandataire : Philippe Hirou 
Fédération départementale des chasseurs des Côtes d'Armor 
Délégataire : David Rolland 
L'Escuro, CPIE des Pays Creusois 
Délégataire : Stéphane Vassel 

 
 
Salariés présents : Catherine Moret, Paule Pointereau, Baptiste Sanson, Clara Picot 
 
Soit 12 sièges représentés par titulaire ou suppléants pour 21 sièges (soit plus du ¼ des membres 
conformément aux statuts pour délibérer). 
 
Réunion par webconférence Zoom de 17h à 19h00 
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FONCTIONNEMENT 
 

1) Validation du compte-rendu du conseil d’administration du 15 décembre 2022 
 

Décision du conseil d’administration : 
 
Le conseil d’administration valide le compte rendu de la réunion de conseil d’administration du 15 décembre 2022 
sans demande de modification avec intégration des demandes de compléments de Françoise Sire.  
 
 
NB : Les comptes-rendus de CA ainsi que les ordres du jour sont disponibles sur le site internet de l’Afac-
Agroforesteries : https://afac-agroforesteries.fr/intranet-admin/ 
 

2) Appel de la Haie – Lancement et communication 
 
L’objectif de l’Appel de la haie :  

- Obtenir un grand plan national pour les haies 
- Basé sur 3 priorités : VALORISER, PROTÉGER ET RESTAURER 
- Et décliné à toutes les échelles 

La campagne cible les décideurs politiques et les élus de la nation et des territoires. 
 
Plusieurs outils pour nous aider à relayer l’appel de la haie : 

- La pétition change.org :  
À signer individuellement + à relayer (la signature peut rester anonyme) 
Mise en ligne lundi 13/02 

- Le soutien des organismes :  
À remplir et diffuser à vos structures partenaires 
Accessible sur le site de l’Afac 

- Le courrier type aux élus + la note aux décideurs :  
à envoyer à vos élus locaux (députés, conseil départemental, régional) 
Disponible dans le Google Drive kit de mobilisation 

- Un kit de mobilisation sur les réseaux sociaux (twitter, facebook, linkedin) : 
- Messages types 
- Suggestions de visuels 
- Personnalité à identifier sur chaque réseaux sociaux 

À utiliser pour relayer l’appel de la haie 
Disponible en Google Drive via le site de l’Afac 
 
Outils de lobbying en plus de l’Afac-Agroforesteries : 
Note aux décideurs en cours de diffusion auprès des services et cabinets ministériels 
+ communiqué de presse diffusé lundi 13 février 
 
Où trouver l’appel de la haie : 
Sur le site Afac-Agroforesteries.fr  

- En format digital : plus complet et plus visuel, peut servir de support de présentation 
- En format print : 4 pages à imprimer et à distribuer à vos interlocuteurs et envoyer avec le 

courrier type  
- Décliné sous forme du kit de mobilisation (visuels, messages types, courrier et note aux 

décideurs) 
CALENDRIER : 

- LUNDI 13 FÉVRIER : LANCEMENT OFFICIEL DE LA CAMPAGNE 
- Mise en ligne de la pétition,  
- Mise en ligne de la page complète sur le site,  

https://afac-agroforesteries.fr/intranet-admin/
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- Lancement des premiers posts sur les réseaux sociaux Afac 
- Premiers relais par le réseau 

- Durant un mois (13 février-03 mars) :  
- Plage de rendez-vous  
- Relances réseaux sociaux et appel à soutien 

- Après le 3 mars et la clôture du Salon de l’agriculture cérémonie du CGA   
- Aviser sur la poursuite de la campagne, selon les résultats obtenus et le calendrier politique 

 
Où nous en sommes : 

- Quelles structures ont été contactées ?  
Collectif Nourrir (FNAB, FNE, …) 
Fondation Yves Rocher 
FNSEA 
Député (Chantal Jourdan, Sandrine Le Feur) 
MTEC 
MASA 
OFB 
Presse (Agra Presse, Actu Agri, …) 
 
- Avec quelles structures avant nous un rdv ? 
Réunion avec Matignon : 14 février avec le SGPE - Secrétariat général à la planification écologique (sous 
autorité Première Ministre) 
Réunion interministérielle : 21 février  
 

Tour de table :  
- BFC : 

* FNE BFC : travail pertinent avec fin du plan de relance. Relais via les réseaux sociaux – sera fait dès le 
lancement. Quand pas d’Afac, concertation à faire avec les deux représentants de l’AFAC pour prendre les 
contacts avec modèle courrier adapté avec spécificités régionales- montre réseau national et implication 
collective. DRAAF, CR, AE, dans un second temps élus des collectivités. Message local porté mettre en avant 
volonté de créer Afac régionale – exemple concret de ce que peut apporter une organisation collective 

- Nouvelle aquitaine 
* CPIE : Côté Creuse, localement, il y aura certainement un échange préalable avec la Chambre 
d'agriculture, avant une diffusion plus large à l'échelon départemental. Diffusion élus, députés, sénateurs. 
Côté Région Nouvelle-Aquitaine, il y aura nécessaire coordination au niveau de l'AFAC en ce qui concerne 
les élus et acteurs régionaux. Afac doit envoyer en premier - Côté Creuse, on a potentiellement Gilles 
Clément et Anny Duperey 
* Françoise Sire : besoin d’aide pour liste de diffusion. Mettre en forme les spécificités régionales pour 
permettre une communication régionale homogène. CR NA parle d’économie de la haie ce qui dit l’appel 
de  la haie 
* Etienne : document fort de communication – va nous aider et espère que cela va impacter 

- Normandie : 
* Etienne : réseaux sociaux en particulier linkelind – contacter les élus – porter par l’afac présentation aux 
adhérents – presse – éventuellement des personnes connues 

-     Occitanie : Nathalie – FR3 Occitanie – merci pour le travail de synthèse et de documents de communication. 
En phase sur la nécessité de lancer une communication forte – région, départements 
- PDL :  
* Cyril : ont commencé à préparer des courriers pour les députés - presse régionale – FR3 ? diffusion qui va être 
engagé 
- Hauts de France : Françoise Transmission demain aux administrateurs – réfléchir comment diffuser avec 
l’Afac Haut de France – reportage cet après-midi avec approvisionnement chaudière avec ENGIE – David : 
opérateurs identifiés dans les institutionnels. – transmission via les anciens élèves de l’école 
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- CDAF :  Gaëtan : – on partage que la haie doit être rémunératrice – échanges et coordination avec les 
chambres nécessaires 
- PACA : Fabien – l’information va être relayée en rebondissant sur la journée de rencontre qui a eu lieu 
aujourd’hui 
- Bretagne 
Guy le Henaff : discussion pour voir ce qui va être fait en Bretagne avec les représentants régionaux 
AURA : Joséphine merci beaucoup pour ce gros travail ! Coté AURA nous n'avons pas eu le temps d'élaborer 
une stratégie mais ce sera relayé bien sûr ! 

 
 
Décision du conseil d’administration : 
 
Le conseil d’administration valide le lancement de la campagne de l’Appel de la haie, selon les modalités de cadrage 
présentées. Le conseil d’administration valide le phasage prévisionnel de la campagne et qu’il faudra statuer 
ultérieurement sur la date de fin de la campagne, qui dépendra des résultats obtenus. 
 
 
 

3) Point d’information sur l’avancement des commissions (composition, calendrier) 
 

- Composition 
 

Inscriptions : en attente retours Florian Carlet qui était en congés paternité 
 

 
 

- Calendrier 
 

• 21 Février  : fonds pour l'arbre - état des lieux avant appel à projet et préparation  séminaire 2 Mars 
• Fin Février - début Mars : politiques publiques : état des lieux des enjeux 2023 – en attente infos PAC  
- Des points à travailler :  mise à jour du barème / enquête lancée et construction documents MAE  
- 20-21 Mars : jury BCAE 8 à réunir - voir si d'autres personnes veulent y participer – un mail au CA va 

être envoyé demain vendredi 20/01 -  
• Courant Mars à confirmer :  communication – en fonction avancement travail préparatoire sur le 

projet identité – priorité donnée à l’appel de la haie 

NOM Prénom Nom de la structure  Fonds pour l'Arbre  Carbone-Biomasse Communication  Politiques Publique  Vie Associative
Barbé Cyrille AFAC PDL x x
Belle Maxence FNE BFC x
Berger Etienne Bocage Pays Branché x
CAMPO DAvid Arbres & Paysages Tarnais x x
COULON Frédéric Solagro x x
D'Acunto Nathalie Nathalie D'Acunto x x
Gabory Yves Mission Bocage x x
GION Françoise ATELIER AGRICULTURE AVESNOIS-THIERACHE - AFAC HDF x x
GOUEZ Yann Syndicat des Eaux du Bas-Léon / ATBVB x x
GRUAU Philippe cuma de cepvil x
Hewison Nathalie Arbres et Paysages d'Autan / AFAHC Occitanie x x
HIROU Philippe Histoires de paysage x x
LAITHIER MORGANE fédération départementale des chasseurs du doubs x x
Le Hénaff Guy Eau et Rivières de Bretagne x
Le Seyec Gaetan Gaetan Le Seyec x
LECOUILLARD Corentin PNR Brenne x x
Lelièvre Emmanuel Mayenne Bois Energie x x
LEVAVASSEUR ETIENNE SARL LEVAVASSEUR USSY x
Mandel Amélie Haies vives Alsace x x
MONIER/ BOUVARD Sylvie/ Joséphine Union des forêts et des haies Auvergne Rhône Alpes x x
ROLLAND David David ROLLAND x
sire françoise Prom'Haies en Nouvelle-Aquitaine x x
SOTTEAU Christophe AGROECO EXPERT x x
VASSEL Stéphane L'Escuro - CPIE des Pays Creusois x x
BRIERE Marion Terre et cité x
MARTI-CHAVE Ambroise AGROOF x
LUISIN Thierry Les planteurs volontaires x

Nombre de participants 12 14 7 6 5
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• Courant Mars : vie associative –pour voir les besoins à travailler – engager un travail avec l’avocate 
• A fixer  : biomasse-carbone – actualisation état des lieux  

 
- Préparation et animation des commissions et groupes de travail : 

commissions 
• fonds pour l'arbre : Isaure avec préparation Paule – et suivant les thèmes VL/Afac régionales-

plantations/label Haie : Paule/Baptiste/Catherine 
• politique publique : Baptiste - Paule /Catherine en fonction des thématiques 
• communication : Clara/Maya/Baptiste 
• vie associative : Catherine/Baptiste 
• carbone-biomasse : Paule -catherine 

 
groupes de travail  

• Label Haie/ Paule/Emma/Catherine 
• VL : Baptiste/ Maxime 
• BCAE 8 : Paule/Isaure 

 
4) Restitution du CA du Fonds pour l’Arbre du 16 décembre 2023 

 
a) Retour sur le Conseil d’administration du Fonds pour l’Arbre – 16 décembre  

Sylvie s’excuse de son absence car elle est malade et a transmis le retour du Ca du fonds à Philippe. 
 
L’achat des plants n’est pas impossible et peut être intégré mais ne peut pas être la caractéristique seule du projet 
car ce qui doit être soutenu c’est l’animation d’un territoire et pas le soutien à une exploitation agricole vis-à-vis de 
la question de l’intérêt général. Cette règle a obligé à modifier la construction du programme et sa mise en œuvre. 
 
Le programme du Fonds pour l’Arbre finance de l’accompagnement et de l’animation, traduit pas du temps de 
travail de salarié (ETP). Mais ce n’est pas un financement de poste en tant que tel. 
 
Nous pourrions proposer une rencontre des partenaires publiques – privés pour travailler et confirmer le besoin de 
complémentarité de programmes publics et privés. 
 
Le programme du Fonds pour l’Arbre doit être l’occasion d’initier des dynamiques, de tester des nouvelles choses, 
mais il faut faire attention de ne pas basculer que dans initiatives nouvelles en ne soutenant plus les projets socles 
(Label Haie, Végétal local, …) qui ont besoin d’un soutien sur la durée. 
 
Points d’inquiétudes et d’interrogations émis par la Fondation Yves Rocher (co-fondateur du Fonds avec l’Afac) :  

- Sur le financement des arbres : le financement est-il réellement adressé à la plantation de haie ? Paie t-il 
des arbres ? 

- Concernant la structuration et la création de postes que nous payons, est-ce que l’on doit le financer ? Doit-
ion financer des ETP et de l’animation territoriale ? 

- Qu’est-ce que paie l’Etat ? Ne pas prendre la place de l’Etat ou de l’OFB. Ex : Végétal local, marque de l’OFB 
mais où nous apportons beaucoup de financement. Est-ce la vocation du Fonds de soutenir Végétal local, 
les correspondants Végétal local ? 

- Pour le Label Haie, quelle application dans les différents territoires ? 
- Nous n’avons que l’Afac, pour le moment, comme partenaire. Les 17% lui sont fléchés pour piloter le 

programme mais c’est peut-être à revoir. Qu’est-ce que ces 17% financent ? 
- Comment est-ce qu’on fait pour évaluer le programme ?  
- Il faut voir la manière dont on recrute pour cet appel à projet et voir comment on paie. Il faut qu’on ait des 

retours avant de payer.  
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- Le CGA est aussi à challenger sur le financement, son niveau de financement, son fléchage vers l’Afac. 
- Des visites de terrain pourraient avoir lieu pour aller voir. Il faut qu’on se pose, entre nous, 

administrateurs. » 
 
Autres prises de parole des mécènes : 

- Fondation Nature et découvertes : On doit être un label. Ok la haie est à la mode, une solution pour plein 
de choses, mais on doit être promoteur de ce qui se fait de mieux en France.  

- Fondation Ecotone : Vis-à-vis des pouvoirs publics, comment s’assurer de ne pas être en doublon des 
subventions publiques ? il ne faut pas que les aides du Fonds soient en doublon des pouvoirs publics.  

- Fondation Maisons du Monde : absolument impressionné par le travail et le rapport. C’est très 
dynamique. La question se pose avec les dispositifs d’Etat. Il faut être bien clair là-dessus. 

- La Boulangère : c’est normal de structurer un réseau et de ne pas rester uniquement sur la plantation. On 
ne doit pas juste planter des arbres : il faut avoir des graines, des plants, que derrière l’arbre soit bien géré 
et planté et valorisé. Le Fonds se doit de ne pas avoir un compteur d’arbres qui défile. Il faut qu’on crée des 
emplois pérennes et qualifiés dans le temps. Grâce à ces indicateurs, nombre d’ETP etc., ça permet de de 
vérifier ça. C’est la garantie de qualité. 

- Olga : D’où viennent les alertes ? 
- La Fondation Lemarchand : On a toujours aimé aller soutenir les courants faibles. Il ne faut pas rester 

dans un mécanisme, des habitudes, des choses installées. Il faut aider l’Afac à trouver des courants faibles, 
ne pas rester dans le mainstream qui a été créé.  
 il ne faut pas que les aides du Fonds soient en doublon des pouvoirs publics.  
 

Conclusion : il y a un besoin des mécènes de mieux connaitre le programme du Fonds pour l’Arbre, de 
l’écosystème dans lequel il s’insère (complémentarité avec les programmes nationaux et régionaux publics), de sa 
réalité sur le terrain.  
Mieux connaitre le programme leur permettra de pouvoir choisir en toute connaissance de cause du niveau de 
décision que le CA souhaite prendre dans les orientations du programme.  
  

b) Séminaire du Fonds pour l’Arbre – 2 mars 2023 à Paris 
 
Séminaire crucial pour l’avenir du programme. Il faut que la participation de l’Afac soit préparée en amont. 
Proposition de délégation Afac-Agroforesteries :  

-Sylvie Monier  
-Françoise Sire 
-Yann Gouez 
-Stéphane Vassel 
- Thierry Luisin 
+ Salarié(s) 

 
L’enjeu sera de pouvoir répondre aux interrogations à savoir :  

·       Présentation des aides ? (VL / CGA) : différents cas et exemples (différences territoriales), 
déclenchement des subventions publiques 

·       17% Afac ? (Augmentation proportionnelle, développement conjoint indispensable etc.) 

·       Gestion : Label Haie et son déploiement territorial 

·       L'animation territoriale, qu’est-ce que c’est ? 

·       Complémentarité et cofinancement avec les politiques publiques : comment ? pourquoi ? 
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·       Fléchage des soutiens ? Qu'est-ce que finance concrètement le FPA (la question du nombre 
d'arbres ? comment sortir du compteur ?) 

·       La montée en volume du réseau (vs. sa qualité) : comment garantir la qualité ? Avec des outils et des 
références nationales (17% Afac). 

·       Afac-Régionales : pourquoi ? (moteur de déclenchement des subventions publiques CQFD) : passage 
à l'échelle en transmettant le savoir à d'autres structures (enjeu de la transmission) 

 
• mais également de pouvoir proposer des moyens de mieux connaitre le programme pour les mécènes (ex : 

visite de terrain inter-régional, avec binômes de mécènes, invitation aux AG de l'Afac, Liens thématiques 
mécène par mécène direct avec Afac (type OLGA et les éleveurs ; ….) 

 
Le 13 février, la réunion de préparation à la commission Fonds pour l’Arbre programmée le 21/02. La commission 
permettra de donner la proposition Afac pour la construction de l’ordre du jour du séminaire du Fonds pour l’Arbre.  
Transmission des documents en amont à la commission pour avoir une information commune initiale – documents 
ressources 
 

5) Avancement sur le CGA 
 

- Calendrier de coordination du CGA : 
 

 
 JANV  

2023 
FÉV 
2023 

MAR 
2023 

AVR  
2023 

MAI 
2023 

JUIN 
2023 

JUIL 
2023 

AOUT 
2023 

SEPT 
2023 

OCT 
2023 

NOV 
2023 

DÉC 
2023 

JANV 
2024 

Édition 
2023  Jury national 

et remise des 
prix SIA 2023 

 Visites 
lauréats 

2023 
Retombées de la valorisation des lauréats 2023  

Édition 
2024 

Mobilisation 
territoires 

2024 
  Inscription 

agris 2024 

 
 Jurys locaux 2024 Palmarès finalistes 

2024  

Édition 
2025          Mobilisation inscription territoires 2025 

 
 
 
 

- Déroulement événement du 3 Mars : matinée d’échanges et remise des prix au SIA 
 

10h-13h matinée d’échanges au salon   
 

14h30 Mot d'ouverture par Monsieur Alleman ainsi que Messieurs/Monsieur le(s) Ministre(s) MASA/MTECT 
14h40 Présentation du concours Agroforesteries et remise des prix catégorie Implantation et catégorie Gestion aux 
5 lauréats 2023.  
15h10 Présentation des concours Prairies et Parcours et remise des prix catégorie Fauche et catégorie Pâturage 
aux 11 lauréats 2023. 
15h40 Présentation du concours Jeunes Jurés et remise des prix aux 2 lauréats 
15h50 Mot de clôture par Messieurs/Monsieur le(s) Ministre(s) MASA/MTECT  
 
 

- Stratégie de communication 
 
Meilleure mise en valeur des finalistes et territoires organisateurs avec de nouveaux dispositifs : 
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- Diffusion par une nouvelle agence de relations presse (Ressources de la Nature) des fiches 
descriptives des finalistes et de l’organisateur local 

- Ouverture de comptes réseaux sociaux (Facebook, Linkedin, Twitter) géré par RDN pour l’amont  
- SIA2023 avec diffusion des portraits de finalistes 
- Diffusion de 3 communiqués de presse thématiques (bien-être animal, pratiques de valorisation de 

l’agroforesterie et pratiques agro-écologiques face à la sécheresse) avec mise en avant des 
finalistes et leur territoire en fonction de leurs objectifs 

- Mise en avant du travail d’organisation mené par les territoires sur le site et réseaux sociaux du 
CGA avec réalisation de capsule vidéo lors du SIA  

Compte du CGA :  
Twitter : https://twitter.com/CgaAgroecologie 
Facebook : https://www.facebook.com/ConcoursPratiquesAgroecologiques/ 
Linkedin : https://www.linkedin.com/company/concours-des-pratiques-agro-%C3%A9cologiques/ 
 

Meilleure mise en valeur des lauréats : 
 

- Vidéo portrait d’un lauréat par an réalisé par l’OFB 
- Des kits de valorisation à destination des lauréats (tester en 2022, en cours d’édition pour les 

années 2020 et 2021, en finalisation pour les lauréats 2023) 
- Mise en avant sur les réseaux sociaux 
- Communiqué de presse du palmarès 
- Journée de visite chez un lauréat et territoire avec invitation des partenaires, élus, comité 

d’orientation, journalistes, etc. 
 

 
- Inscriptions concours 2024 

 
 
Voir la candidature de Prom’haies ? vienne et sud deux sèvres – deux concours 
Haut de France – deux territoires ouverts – Aisne – pas de calais  

 
- Budget prévisionnel 

https://www.facebook.com/ConcoursPratiquesAgroecologiques/
https://www.linkedin.com/company/concours-des-pratiques-agro-%C3%A9cologiques/
https://twitter.com/CgaAgroecologie
https://www.linkedin.com/company/concours-des-pratiques-agro-%C3%A9cologiques/
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N.B : s’ajoute à ce budget une partie du temps de Clara pris en charge sur le volet prairie et parcours du fait de 
l’interaction entre les deux  concours : pour un montant de 8000 € 
 
Décision du conseil d’administration : 
 
Le conseil d’administration prend connaissance de l’avancement du projet et valide le budget prévisionnel.  
 
 
 
 

6) Appel à projet ADEME – Biomasse-Carbone 
 
Le projet biomasse -carbone co-financé ADEME-CASDAR est soldé avec la communication sur les résultats réalisée 
dans la cadre de Resp’haies : https://afac-agroforesteries.fr/webinaire-3/ 
 
 
Un appel à projet de recherche GRAINE sera lancé pour l’automne. Il est proposé de travailler à une réponse collective 
pour poursuivre le travail sur ce dossier : 

- Conforter les modèles et en produire un sur les arbres de hauts jets 
- Coordonner le travail de référentiels dans les régions volontaires 

 
Des discussions sont en cours avec l’ADEME pour construire un projet intercalaire pour conforter les modèles 
obtenus par des données supplémentaires de mesures durant l’hiver 2023/2024 en partenariat avec les opérateurs 
qui ont été actifs durant le programme précédent. 
 
 
Conclusion  du conseil d’administration : 
 
Le CA valide la recherche de financements pour conforter les premiers résultats. 

Libellé Montant Libellé Montant

Temps CDA France 14 000,00 €            Fonds Archimbault 10 000,00 €          

Déplacement jury locaux 120,00 €                 Fondation Yves Rocher 15 000,00 €          
Temps Afac-
Agroforesteries 25 000,00 €            OLGA 15 000,00 €          
Temps Afac-
Agroforesteries JJ 3 000,00 €              La Boulangère 15 000,00 €          
Déplacements Afac 1 000,00 €              
RP Econovia 10 000,00 €            Fonds publics 6 020,00 €     
Chèques lauréats 1 000,00 €              
Déplacements lauréats 3 000,00 €              
Déplacements membres 
jurys nationaux -  €                       
Argus presse 1 200,00 €              
Formation terrain jurys 
(forfait/région) 6 régions -  €                       
Dépenses communes 
évènement SIA 2 600,00 €              
Impression panneaux 100,00 €                 

61 020,00 €    61 020,00 €   

Agroforesterie
DEPENSES prév RECETTES prév
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7) Actualisation du barème des plantations 
 
Pour information : Une enquête vient d'être lancée auprès des adhérents de l'Afac-Agroforesteries avec comme 
objectif la mise à jour du barème national de plantations de haies et agroforesteries intra-parcellaires avec l'inflation 
connue sur les prix (fournitures et travaux) pour intégration dans les nouveaux programmes de financements. La 
restitution est prévue pour Mars. Merci à tous les administrateurs de compléter ces informations et de mobiliser 
d'autres opérateurs à informer les données. 
 
Questions diverses 
 

1) Colloque AAT – 16 mars 2023 – Paris 
 
Après 3 ans de programme d’Actions Thématiques Transversales, co-piloté CDAF-Afac et Afaf, financé par le le MASA 
(crédits Casdar). Le réseau est invité à participer.  
 

2) Fonds Vert 
 
AAP vient de sortir – actions biodiversité 
La plantation en espaces agricoles n’est pas visé par le programme. Réservé aux zones urbaines 
Sinon partie TVB mais plutôt travaux ponctuels de continuité écologique 
 

3) Méthode Miyawaki 
 

Discussion méthode Miyawaki :  interrogation sur l’efficacité mais en même temps intérêt par rapport à des zones 
bitumées – ce n’est pas une priorité pour l’Afac de s’investir sur cette problématique – retour d’expérience en 
occitanie  cf article Afac occitanie 


